Ruhengeri
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cnneur d’informer la population
européenne a demande expresse du boucher
corme suits

_e gualités 35 frs le kilo.

kilo.

indigéne,

1) viande

i 1?

2) viande

jo T
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fucher indigéne me prie de wous
rappeler que la premi2re est en vente chaque mercredi,
et la seconde tous les vendredis.-

1 ; Pour permettre 2 la population de pouvoir
acheter avee certitude et régularité de la viande j?ai fait
savoir au boucher gu’il lul appartenalt de s?opposer 2 la
vente massive 4 une Seule personne .=

I1 est équitable gu’un chacun puilsse

acquérir sa provision hebdomadaire .-

I1 est par ailleurs abusif d’exiger du
boueher, chague semaine, des morceaux de ch01x; i1 y aurait
un manque de charité 2 1’endroit d’autres amateurs .-

Ruhengeri, le 16 Juin 1953 .-
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